Le député Michel Lezeau a posé une question écrite auprès du groupe UMP pour demander une baisse de la TVA dans les salons de coiffure.

Le texte complet :

> Type de questions : Question écrite 
>
> Déposée auprès du groupe UMP
>
>  
>
> Votre question est crée sous l'index : 44-49618
>
>  
>
> Texte déposé :
>
> M. Michel Lezeau attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé 
> du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du 
> tourisme et des services sur la possibilité d'un taux réduit de TVA 
> pour la profession de la coiffure. Il serait dommageable pour cette 
> profession qu'elle ne soit pas prise en compte dans cette démarche 
> alors qu'elle le réclame depuis des années et que la Commission 
> européenne a autorisé tout récemment des taux de TVA inférieurs au 
> seuil minimum requis de 15 % pour certains secteurs : services à 
> domicile à la personne, restauration, construction et rénovation de 
> logements privés, maroquinerie, salons de coiffure, mercerie, ainsi 
> que les livres y compris sur supports numériques. Le secteur craint 
> que la baisse ne soit pas suffisamment conséquente, ce qui pourrait 
> être dommageable pour de nombreux salons de coiffure de notre pays. 
> Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer le nouveau taux de 
> TVA qui pourra s'appliquer aux salons de coiffure.
